
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

Arrêté du 25 mars 2026 fixant au titre de l’année 2026 le nombre de postes offerts au concours 
externe de recrutement de professeurs des écoles du corps de l’Etat créé pour la Polynésie 
française 

NOR : MENH2606250A 

Le ministre de l’éducation nationale, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française 

et la loi no 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu la loi no 66-496 du 11 juillet 1966 relative à la création de corps de fonctionnaires de l’Etat pour 

l’administration de la Polynésie française, modifiée par l’article 17 de la loi organique no 95-173 du 20 février 1995 ; 
Vu le décret no 68-20 du 5 janvier 1968 fixant les conditions d’application de la loi no 66-496 du 11 juillet 1966 

relative à la création de corps de fonctionnaire de l’Etat pour l’administration de la Polynésie française, modifié 
notamment par le décret no 2003-1259 du 23 décembre 2003 ; 

Vu le décret no 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles ; 
Vu le décret no 2003-1260 du 23 décembre 2003 modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux 

professeurs des écoles du corps de l’Etat créé pour la Polynésie française ; 
Vu le décret no 2025-352 du 17 avril 2025 modifiant les conditions de recrutement et de formation des corps 

enseignants, du personnel d’éducation et des maîtres de l’enseignement privé sous contrat du ministère chargé de 
l’éducation nationale ; 

Vu l’arrêté du 17 avril 2025 modifiant certaines modalités d’organisation des concours pour le recrutement de 
personnels enseignants du premier et second degrés, de personnels d’éducation ; 

Vu l’arrêté du 17 avril 2025 fixant les modalités d’organisation du concours externe et des concours externes 
spéciaux de recrutement de professeurs des écoles ; 

Vu l’arrêté du 30 septembre 2025 fixant les modalités d’organisation du concours externe de recrutement de 
professeurs des écoles du corps de l’Etat créé pour la Polynésie française ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2025 autorisant au titre de l’année 2026 l’ouverture du concours externe de 
recrutement de professeurs des écoles du corps de l’Etat créé pour la Polynésie française, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le nombre de postes à pourvoir au concours externe de recrutement de professeurs des écoles du 

corps de l’Etat créé pour la Polynésie française au titre de l’année 2026 est fixé à 15. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 mars 2026. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général  

des ressources humaines, 
C. GEHIN  
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